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7. IRAK 

(Note du Ministère deaAffaires .étrangères de 
l'Irak, en date du 5 août 1951) 

Le Ministère des Affaires étrangères présente ses compliments au Secré­
ta i r e général des Nations Unies, et se référant à sa l e t t r e No SOA 3 1 7 / l / 0 l ( l ) , 
an date du 13 ju i n 1951, a l'honneur de l u i communiquer l e s observations ci-après 
concernant l e projet de Pacte des droits de l'homme présenté par l a Commission des 
droit s de l'homme dans son rapport sur sa septième session, 
1, I l conviendrait d'ajouter à l ' a r t i c l e 7 les mots "à moins que l a l o i n'en 

dispose autrement", Cetto addition L.3Souplirait l e texte de cet a r t i c l e , 
La l o i doit pouvoir disposer de façon appropriée des cas imprévus résultant 
de l'impossibilité d'exécuter une obligation contractuelle. 

2 , L'Irak s'associe pleinement à l'Egypte et à l'Arabie Saoudite pour demander 
. l a suppression, à l ' a r t i c l e 13, des mots "ce d r o i t implique l a liberté de 

changer de r e l i g i o n ou de conviction". 


